
 

Diagnostic de territoire
Préalable à la réalisation de la

Charte forestière
du sud du Périgord



Une charte forestière : 

Pourquoi ?

où ? 

Comment ?



Obtenir, au terme d’une large 
consultation, que des projets
concernant les forêts et destinés à 
répondre aux besoins exprimés par 
les acteurs locaux, voient le jour.

Charte forestière
Pourquoi ?



Charte forestière
Pourquoi ?

Des projets qui concernent les trois fonctions 

de la forêt :

Économique,

Sociale,

Environnementale



Une occasion de mettre au point des stratégies qui
« contournent »les conflits d’intérêt habituels grâce
à la concertation.

Une occasion d’obtenir plus facilement des  aides
publiques pour les projets et actions définis dans la charte

Une occasion d’analyser finement l’état de la forêt
sous ses différents aspects et de prévoir son évolution.

Une occasion de bonifier certaines aides existantes

Charte forestière
pourquoi?



Dans des secteurs forestiers où une demande de terrain 
s’exprime et est relayée par les élus.

Les 32 communes retenues sont celles du Sud de la 
Dordogne qui présentent les plus forts taux de 
boisement.
La zone est à cheval sur le Pays du Périgord noir et 
sur celui du Grand Bergeracois. Les deux Pays portent 
le dossier de Charte forestière de territoire.

Charte forestière
Où ?



1. Un « état des lieux » analyse les composantes 
économiques, sociales et environnementales la forêt

2. Ce diagnostic est suivi par l’organisation d’un large 
débat entre propriétaires forestiers, acteurs 
économiques et utilisateurs des espaces forestiers   

3. Ces rencontres permettent un recensement des besoins 
concernant la forêt et la définition d’une liste d’enjeux.

Charte forestière
Comment?



4. Le comité de pilotage, au vu des enjeux, définit les 
orientations partagées par les acteurs locaux. Il 
met en place des groupes de travail par thème.

5. Les groupes de travail, composés de spécialistes et de 
personnes ayant fait part de leur intérêt pour tel ou tel 
sujet lors des réunions générales, définissent pour 
chaque thème les grandes lignes d’actions

Charte forestière
Comment?



6. Recensement des structures volontaires pour 
porter des projets compatibles avec les lignes 
d’action définies précédemment.

7. Définition de chaque action par la réalisation de fiches 
qui composeront le plan d’action de la charte 
forestière de territoire.

8. Le comité de pilotage et les deux Pays valident le 
plan d’action

Charte forestière
Comment?



1.Le territoire 

Entre Pays du Grand Bergeracois 
et Pays du Périgord Noir



2.L’économie 

agricole et 

touristique 



L’économie agricole et touristique
Agriculture et risques de déprise

En 20 ans perte : 
- de 250 exploitations
- de 2000 ha de SAU
- de 560 unités de travail agricole

Agriculture de « clairière » enclavée en forêt : 
- SAU = 25% du territoire, forêt = 59% du territoire.

Population agricole âgée (39 % des chefs 
d ’exploitation ont plus de 55 ans) : risque de reboisement 
ou de déprise pour plus 50% de la SAU libérée 

La récolte de bois représente une part significative 
du revenu de certaines exploitations agricoles

Production emblématique de la forêt, le 
châtaigner fait le lien entre agriculture et forêt



L’économie agricole et touristique
Baisse de l ’influence des agriculteurs en forêt

Part de la forêts appartenant aux agriculteurs : 

- Près de 60% en 1980, 

- Seulement 30% aujourd’hui

En conséquence  :

Une mobilisation spontanée des bois moins importante

Un changement dans la sociologie des propriétaires forestiers

qui modifie l’approche de la gestion forestière

Un risque de fermeture des paysages (vallons, clairières,

coupes) du fait de l’abandon de parcelles agricoles et de la

diminution des récoltes de bois


